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Contexte , origine de la demande
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Ç Souhait de M. le Maire et des élus dôune réflexion globale 

relative aux déplacements sur le territoire communal :

o Particularitésaisonnière

o Sécuritéau regard de lôaffluence estivale ( plages, march®é),

o Développement des modes doux,

o Accessibilitépour tous

o Transports en commun,

o Hiérarchisation des voiries et leurs rapports avec lôurbanisation 
(existante et future),

o Prise en compte de la mytiliculture et de lôagriculture,

o é

Origine de la 

demande
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.

Proposition 

de la DDEA 

associée au CETE

ÇÉlaborer un Plan de MobilitéUrbaine(PMU)

o Schéma directeur des usages et des espaces publics pour :

Å Améliorer la qualitédes déplacements «multimodes»,  et en  

particulier pour les modes doux,

Å Contribuer àenrichir le volet déplacements des documents de 

planification (PLU, Projets dôaménagementé)

Afin de conduire àune programmation opérationnelle

 

DDE du

Morbihan

SATC/AU

Plan de MobilitéUrbaine

Réunion publique

19 Août  2008 5

.

La démarche

Ç Réalisation dôun diagnostic déplacement du territoire 

communal et détermination des Enjeux,

Ç Élaboration dôun schéma directeur de déplacement :

o propositions dôobjectifs, de scénarios et dôactions

o respect des exigences du développement durable, 

notamment: 

Å économie de lôespace et de lô®talement urbain,

Å réduction du CO2en privilégiant les transports collectifs et les 

modes doux,

Å sécurité,

Å biodiversitéet milieux naturels
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Décision de la 

Municipalité

Ç Par délibération en date du 01 avril 2008, le conseil 
municipal :
o Approuve la démarche proposée par la DDEA,

o Décide la mise en place d'une structure technique d'orientation 
et de validation composée de:
Åmembres du Conseil Municipal 

Å personnes qualifiées (SDIS, Gendarmerie, membres de la Sociétés Civile, 
Associations de Commerçants ou d'Usagersé),

o Constitue un comitéde pilotage : 
Å élus ( pouvoir décisionnel).
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LE DIAGNOSTIC : 

1ère étape du PMU 
Ç Sur la base:

o Dô®changes entre lô®quipe projet et les représentants de la 
municipalité

o Du document dôurbanisme en vigueur

o Des recueils et des exploitations de données, dont : 
ÅObservations du fonctionnement et des comportements des différents modes 

de déplacement àdifférentes périodes,

Å Enquêtes : 
ïStationnement dans le centre élargi (16 et 17 juillet 2008),

ïAuprès des usagers de certains parking (la Source, la Mine dôOr, Loscolo),

ÅCampagne de comptages et de mesures de vitesses sur plusieurs points,

Å Visite des itinéraires vélo et principaux cheminements pour piétons,

ÅRelevés divers : 
ïlimites dôagglomérations, réglementation vitesses, régimes de priorité, 

signalisation des pôles dôattraction, capacités des campings, é

ïlignes et points dôarrêt des transports en commun

ïetc
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LE DIAGNOSTIC 

1ère étape du PMU 

ÇPrésentation le 28 novembre 2008à la structure 

technique dõorientation et de validation:

o Analyses et cartes explicatives :

Å par thème (urbanisation, réseau de voirie, trafics,vitesses, axes 

protégés, réseau cyclable, stationnement, é)

Å par secteur à fort enjeu (Centre, Mine dôOr, Le Bile, ..),

o Synthèse des dysfonctionnements

o Détection dôenjeux en vue de «propositions» (2èmeétape 

du PMU : objet de la présentation qui suit)
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Le code de la rue
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Le Code de la Rue 

ÇDémarche qui vise à :

o Mieux faire connaître la réglementation actuelle du code de la route 

o Faire évoluer le code de la route pour tenir compte  des pratiques actuelles

ÇFavoriser le développement de la vie en commun 

ÇPrincipe de prudence du plus fort vis-à-vis du plus faible

ÇProtéger d'abord les usagers les plus vulnérables pour terminer par ceux qui 

ont une protection physique efficace: 

o piétons, cyclistes, cyclomotoristes, conducteurs automobilistes,é.., 

ÇModifications du Code de la Route, article R412-6 du code de la route : 

«édésormais le conducteur  «doit, à tout moment, adopter un comportement 

prudent et respectueux envers les autres usagers des voies ouvertes à la 

circulation. Il doit notamment faire preuve d'une prudence accrue à l'égard des 

usagers les plus vulnérables»
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Évolution de 

lõaccidentologie des 

usagers vulnérables
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Des évidences 
biomécaniques et 
physiques 
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Le décret du 

31 juillet 2008
Ç La zone 30

o Périmètre urbain dans lequel la vitesse maximale autorisée est de 
30 km/h pour tous les véhicules, 

o Des aménagements qui réduisent la vitesse et favorisent la 
cohabitation apaisée de tous les usagers. 

Cette zone est affectée à tous les usagers et vise à faciliter la traversée 

de la chaussée pour les piétons

Circulation des cyclistes à double sens (sauf disposition particulière). 
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Le décret du 

31 juillet 2008

ÇLa zone de rencontre
o Zone ouverte à la circulation motorisée mais la prioritéest donnée 

aux piétons 

Å Pas dôobligation de circuler sur les trottoirs 

Å Vitesse des véhicules motorisés limitée à20 km/h. 

o Circulation des cyclistes àdouble sens

Rendre plus sûrs, plus attractifs, 

plus conviviaux certains espaces 

urbains en privilégiant la circulation 

des modes doux. 
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Le décret du 

31 juillet 2008

Ç Lõaire piétonne
o Zone affectée au piéton qui est prioritaire sur tous les véhicules

Å Les vélos y sont admis, sans gêner le piéton

Å Sur autorisation, présence de véhicules liés à la desserte

o Elle peut être temporaire ou permanente 

Vitesse de tous les 

véhicules au pas,. 
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L'évolution 

réglementaire 

en France(décret 2008-754)
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Hiérarchiser la voirie

Ç Une  réflexion globale 

sur le territoire urbain

Ç Une programmation de 

son application
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Des enjeux aux propositions
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Synthèse 

Diagnostic

Ç Forte mobilitéen période 

estivale due à :

o Une urbanisation «diffuse»

o Une attractivité touristique 

active et diversifiée

Ç Un bon développement des 
déplacements modes doux malgré :

o Une gestion du réseau structurant 
interne plutôt favorable à la voiture

o Une insécurité ressentie aux 
interfaces des réseaux modaux

ÇUne accessibilitépour les piétons 
assez peu assurée dans les secteurs 
fortement urbanisés et touristiques 
(centre, mine dôor,é)

ÇUne grande zone agglomérée 
«Centre ville / Mine dôor»qui mérite 
dôêtre affirmée


